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// Vu sur le net  
  

Perte de contrôle et impact avec le sol après décollage d'un ATR-42 

de West Wind dont les surfaces critiques n'avaient pas été dégivrées 

Le 13 décembre 2017, un ATR-42-320 

exploité par la compagnie canadienne 

West Wind est en approche RNAV vers la 

piste 28 de l’aéroport de Fond-du-lac 

(Province du Saskatchewan, Canada). 

En atterrissant à Fond-du-lac, l’avion 

achève le deuxième des sept segments 

de vol prévus à son programme de 

desserte des communautés isolées du nord canadien commencé quelques heures 

plus tôt à Saskatoon. L’approche est commencée alors qu’il fait nuit. La phase finale 

est marquée par un épisode de givrage, accompagné par les alarmes CAUTION et 

ICING à 7600 ft, puis DEG PERF (performances dégradées) à l’APM (Aircraft 

Performance Monitoring) environ 3000 ft plus bas, suivie de INC SPD (augmenter la 

vitesse). Cet épisode a été correctement géré par l’équipage et les voyants des 

alarmes se sont successivement éteints préalablement à l’atterrissage, qui a eu lieu 

sans autre incident 

Durant l’escale à Fond-du-lac, le copilote effectue le tour avion alors que le 

commandant de bord s’occupe, dans le cockpit, de la préparation de l’étape 
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suivante. L’aérodrome ne dispose pas d’observations météorologiques locales. Les 

données disponibles, issues de celles d’un aérodrome proche, font mention de 

l’absence de précipitation, d’une température de -10°C pour un point de rosé de -

10°C, et de givrage au cours de la dernière heure. Malgré la nuit et le faible éclairage 

de l’aire de trafic, la copilote constate la présence de givre sur le nez de l’avion et 

d’un peu de glace résiduelle sur les bords d’attaque des ailes, les entrées d’air des 

moteurs et le stabilisateur vertical. Il informe le commandant de bord de cette 

accumulation de glace plus importante qu’envisagée et lui signale également la 

présence de glace sur les lignes électriques : ces informations sont toutefois jugées 

peu inquiétantes par le commandant de bord, habitué à ce genre de situation, qui 

retourne à ses calculs de performances au décollage. Alors que cela est prévu au 

manuel d’exploitation en cas de givrage, il omet de majorer les vitesses de référence 

obtenues pour le décollage. C’est ainsi qu’il affiche 100 kt pour V1 et VR (au lieu de 

109 kt pour prendre en compte le givrage) et 106 kt pour V2 (au lieu de 115 kt). 

 

A 18h12, soit 48 minutes après avoir atterri, l’ATR-42 entame sa course au décollage 

sur la piste 28 de l’aérodrome. La rotation a lieu, comme prévu, à 100 kt et le train 

d’atterrissage est rentré à 108 kt. A ce moment précis, l’avion part en roulis vers la 

gauche. Les vives réactions du commandant de bord l’amènent en roulis vers la 

droite, puis à nouveau vers la gauche. L’alarme de décrochage retentit une première 

fois et, alors que l’avion se trouve à 142 ft/sol (sa hauteur la plus élevée lors de 

l’événement), le copilote met la pleine puissance à la demande du commandant de 

bord. Ces actions restent vaines : l’alarme de décrochage se déclenche une nouvelle 

fois et l’alarme BANK ANGLE retentit tandis que l’avion perd de l’altitude et bascule 

à gauche. Il heurte des arbres, puis le sol avec une inclinaison à gauche de 30° et 

une assiette à cabrer d’environ 4°. Les passagers, qui seront tous blessés à des 

degrés divers dans l’accident, rencontrent des difficultés pour évacuer l’épave, qui 

n'a pas pris feu. Ceux qui étaient assis dans la zone située sous la voilure et au-

dessus du logement du train principal subissent les blessures les plus graves, par 

écrasement, en raison de l’affaissement du plafond sous le poids de la structure 

principale de la voilure et du soulèvement du plancher poussé vers le haut par la 

structure du logement du train principal. Ces blessures sont d’autant plus graves que 

les occupants n’étaient pas préparés au choc. De plus, en raison de la position de 



l’avion, les issues de secours sont inaccessibles. Il faudra environ 20 minutes aux 

17 premiers passagers pour sortir de l’avion, qui n’offrait que la porte de service 

comme issue de secours accessible disponible, bien que partiellement bloquée par 

le relief extérieur. L’un des 9 passagers gravement blessés trouvera la mort 12 jours 

après l’accident. 

 

Il est difficile de résumer en quelques mots le rapport de près de 300 pages que vient 

de publier le BST (organisme d’enquête canadien) sur cet accident riche en 

enseignements. Le document établit que l’avion a subi un décrochage 

aérodynamique en raison de la présence de glace sur des surfaces critiques. 

L’analyse très détaillée faite par le BST décrit : 

• la manière dont le givre s’est accumulé sur l’aéronef ; 

• les raisons pour lesquelles l’équipage n’était pas informé de l’ampleur du givrage ; 

• les raisons pour lesquelles le givre, dont la présence était connue, n’a pas été éliminé 

avant le départ ; 

• les facteurs qui ont eu une incidence sur la décision de partir ; 

• les raisons pour lesquelles l’équipage de conduite a perdu le contrôle de l’aéronef 

pendant la montée initiale ; 

• les raisons pour lesquelles la cellule de l’aéronef a subi des dommages importants 

au moment de l’impact, et la façon dont ces dommages se sont produits ; 

• les raisons pour lesquelles les blessures des occupants étaient aussi graves. 

L’équipage était conscient de la présence de givre sur l’aéronef mais, habitué à des 

situations de ce type dans les zones reculées desservies par la compagnie, avait 

tendance à minimiser les conséquences d’un décollage dans ces conditions, 

faussement rassuré par l’absence de conséquences graves rencontrées jusqu’alors. 

Le BST souligne que ce type de prise de risque (décollage malgré la contamination 

de surfaces critiques de l’avion) est courant sur les aéroports nordiques éloignés du 

pays, quels que soient le type d’aéronef et le domaine d’exploitation : c’est ce qu’a 

montré un sondage en ligne, réalisé dans les mois qui ont suivi l’accident, auprès 

des pilotes de l'aviation commerciale en activité dans les aérodromes éloignés du 

nord du Canada. Ce problème systémique se trouve aggravé par le fait que, sur ce 

type d’aérodromes, les moyens mis à la disposition des équipages pour évaluer le 



niveau de contamination et assurer un dégivrage/antigivrage efficace sont souvent 

inadéquats. Cette problématique avait déjà été identifiée par le BST qui, en 2018, 

avait adressé une recommandation de sécurité à Transports Canada visant à 

identifier les aérodromes où les équipements de dégivrage et antigivrage étaient 

inadéquats et à prendre des mesures d’urgence pour y remédier. Ainsi, sur 

l’aérodrome du Fond-du-lac, West Wind ne mettait à la disposition de ses équipages 

qu’un pulvérisateur à main muni d’un réservoir de fluide chauffant de petite capacité, 

et un contenant supplémentaire de 20 litres de fluide de type I. Or, explique le BST, 

selon les recommandations en matière de dégivrage, la quantité de fluide requise 

pour dégivrer un aéronef est de 1 litre par mètre carré de surface de l’aéronef : dans 

le cas d’un ATR-42, il faudrait ainsi plus de 66 litres. 

 

Dans son rapport, le BST explique que la compagnie West Wind avait mis en place 

un système de gestion de la sécurité (SGS), qui avait notamment traité des 

signalements liés au givrage. Ces signalements portaient sur les procédures de 

dégivrage, les dangers associés à certains équipements de dégivrage et les 

annulations de vols attribuables au fait que l’équipement de dégivrage au sol était 

inutilisable dans les aérodromes où cet équipement était habituellement disponible. 

Aucun des signalements sur le dégivrage ne portait spécifiquement sur le caractère 

inadéquat de l’équipement de dégivrage dans des aéroports comme celui du Fond-

du-lac, ou sur les départs effectués malgré la présence de contamination par la 

glace. 

 

Le BST rappelle le rôle de Transports Canada en matière de surveillance des SGS 

des opérateurs, afin d’évaluer leur capacité à gérer efficacement la sécurité. Or, 

souligne l’organisme, des enquêtes récentes montrent que l’Autorité canadienne a 

des difficultés à adapter son approche pour s’assurer que les problématiques de 

sécurité rencontrées par les opérateurs sont bien identifiées par ces derniers et qu’ils 

les traitent en temps opportun. 

 

Parmi les nombreux autres points d’intérêt soulevés par le rapport, on peut citer le 

CRM et sa composante-clé, le TEM : à ce titre, le BST souligne que le commandant 

de bord a bien fait un exposé des menaces préalablement au décollage, dans lequel 



 

il a fait mention d’un effet de trou noir mais il n'a pas évoqué la menace posée par le 

givrage ou par la contamination des surfaces critiques. Autres problématiques 

abordées par le rapport : la prise de décision, la conscience de la situation et les 

biais cognitifs, le calcul des performances au décollage, la conception de l’ATR-42 

et sa résistance à l’impact, les conditions de givrage au sol en l’absence de 

précipitations... 

Rapport 

 

>> Sur la thématique de la sensibilisation des pilotes au givrage au sol et sur la 

question de la disponibilité de moyens de dégivrage/antigivrage, on pourra lire le   

rapport du BEA relatif à l’accident survenu le 4 mars 2013 peu après le décollage 

d’Annemasse (74) à un avion Beechcraft Premier 1A ce lien. 

 

// Bon à savoir 
 

 

Il est encore temps de vous inscrire à l'édition 2021 du symposium 

annuel de la DSAC sur la sécurité des vols, qui a pour thème : « 

Incursions sur piste : comment collectivement gérer la sécurité » 

Le 16e symposium de la DSAC se 

tiendra le jeudi 2 décembre 2021, de 

9h à 17h30. 

En raison de la crise sanitaire, celui-ci 

prendra la forme d'un webinaire, 

toujours gratuit, et accessible en ligne 

sur inscription. Des places, en nombre 

très limité toutefois, sont proposées 

pour assister en présenciel à l'événement, au siège de la DGAC. 

Pour vous inscrire au symposium, il suffit de suivre ce lien. 
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